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L’Action Sociale  
à La Séguinière 
 
Contrairement aux 
dispositifs d’aide 
sociale légale pour 
lesquels les cri-
tères d’attribution 
relèvent de lois et 
de décrets, rien de 
tel n’existe en ce 
qui concerne l’aide 
sociale facultative 
mise en œuvre par 
les CCAS. 
 

En effet, chaque Centre Communal d’Action 
Sociale détermine ses propres modalités 
d’intervention afin de « mener une action géné-
rale de prévention et de développement social 
dans la commune » par le biais de prestations 
en espèces, remboursables ou non, et de pres-
tations en nature. 

 
Cette intervention se fonde 
sur une analyse des be-
soins des familles, des 
jeunes, des personnes 
âgées, des personnes 
handicapées et des per-
sonnes en difficulté.  
 

Le CCAS a également un rôle administratif en 
matière d’aide sociale légale : il reçoit les de-
mandes d’admission à l’aide sociale et parti-
cipe à l’instruction des demandes, dont les 
dossiers sont ensuite transmis au Département 
de Maine-et-Loire. 
 
L’aide sociale légale est principalement desti-
née aux personnes âgées ou handicapées 
sous la forme d’aide à domicile, maintien à 
domicile, services ménagers, placement en 
établissements2. 
 
En dehors de cette activité administrative, 
le conseil d’administration du CCAS de la 
commune de La Séguinière a créé par déli-
bérations successives différents types de 
secours en fonction de ses priorités et des 
besoins de la population (bons d’achat ali-
mentaire, prises en charge d’abonnement 
de transport collectif, aides à l’achat d’équi-
pements pour personnes handicapées, par-
ticipation aux frais d’activités périscolaires 
et de loisirs, &). 
 
Il en a défini les conditions d’attribution en fonc-
tion de critères fixés librement. 
 
Par ailleurs, dans certains cas, des aides ponc-
tuelles d’urgence peuvent être attribuées par le 
CCAS en raison de la situation particulière, de 
la composition familiale et des ressources des 
demandeurs2  
 
Le CCAS est également partenaire de l’EFS 
(Etablissement Français du Sang) pour l’orga-
nisation de dons du sang et de la Banque Ali-
mentaire pour la fourniture de denrées aux 
familles les plus modestes. 
 

Vis-à-vis des aînés, le Centre Communal 
d’Action Sociale joue un rôle important à La 
Séguinière dans la mesure où il propose, 
depuis près de 10 ans, le transport solidaire 
et plus récemment les activités seniors con-
tribuant à la prévention de la perte d’auto-
nomie des personnes âgées. 
 
Ces deux dernières prestations sont venues 
compléter, pour les retraités de la commune, le 
banquet des aînés proposé traditionnellement 
le deuxième week-end du mois d’octobre. 
 
Or, comme vous le savez, cette année, les 
mesures sanitaires liées à l’épidémie de      
COVID-19 n’ont pas permis d’organiser, 
comme tous les ans, ce repas des seniors. 
  
Toutefois, malgré l’impossibilité de réunir les 
aînés, les élus de La Séguinière ont réfléchi      
à la possibilité de pouvoir leur offrir malgré tout 
un moment de partage pour qu’en cette       
période difficile, ce jour-là, ne soit pas un jour 
ordinaire. 
 
Ainsi, il a été décidé, avec le concours des 
cuisiniers du restaurant scolaire, de préparer 
spécialement pour les personnes de 69 ans et 
plus un repas à emporter. Composé d’une en-
trée froide (foie gras), d’un plat à réchauffer 
(suprême de pintade), d’un assortiment de 
fromages et d’une pâtisserie, le menu était 
conditionné dans un contenant individuel adap-
té à cet effet. 
 
275 personnes ont répondu favorablement à la 
proposition de la commune avant la date limite 
fixée au 25 septembre. Soit une cinquantaine 
de plus que la moyenne des repas servis ces 
dernières années. 
 
Elles ont été destinataires d’un courrier com-
prenant : 
 
• D’une part, des instructions pour la conser-

vation des préparations culinaires et la 
remise en température du plat chaud. 

 
• D’autre part, un « bon de retrait » sur lequel 

figurait le créneau horaire à l’intérieur du-
quel il leur était demandé de se présenter à 
la salle des fêtes pour récupérer les pla-
teaux. Afin que les mesures barrières et de 
distanciation sociales soient appliquées, 5 
créneaux d’une demi-heure ont été propo-
sés (entre 10h00 et 12h30). Le repas a été 
remis en échange du bon de retrait présen-
té à la personne chargée du contrôle. 

 
Dans le contexte sanitaire particulièrement 
anxiogène que nous vivons, cette initiative, 
témoin de l’intérêt que la commune de La 
Séguinière et son CCAS portent à leurs aî-
nés, a eu pour objectif de permettre à ceux 
qui ont souhaité en bénéficier de passer un 
agréable moment.  
 
 
 

. 
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Décès 

19/09 Madeleine OGER - 90 ans 
Veuve DIXNEUF 

19/09 André CHENE - 75 ans 

28/09 Laurence MALINGE - 69 ans 
Epouse POHARDY 

23/09 
Anne-Marie BREBION - 68 ans 
Epouse ROUALEC 

En couverture : 
Maison de l’Enfance le 13/10/2020 

Mariages 

12/09 Jordan BEAUMARD 
et Emmanuelle MARTIN 

03/10 Laurent LEFEVRE 
et Edith BOURJON 

VIS-À-VIS  
DES AÎNÉS,  

LE CCAS JOUE  
UN RÔLE  

IMPORTANT À  
LA SÉGUINIÈRE  
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PORTES OUVERTES 
Le service de la restauration scolaire a accueilli les pa-
rents désireux de découvrir le lieu où leurs enfants déjeu-
nent le midi. Cette année, les principaux fournisseurs bios 
et locaux de denrées alimentaires étaient invités à pré-
senter leurs produits aux visiteurs. 

REPAS DES SENIORS  
Le traditionnel banquet des aînés n’ayant pas pu avoir lieu pour des raisons 
sanitaires, la commune et le CCAS ont proposé de le remplacer par un repas 
à emporter. 275 plateaux repas ont ainsi été remis aux aînés qui en avaient 
émis le vœu. Le menu concocté par Emmanuel RONDEAU, responsable du 
restaurant scolaire et toute son équipe a été tout particulièrement apprécié. 

Samedi 12 septembre 

Dimanche 11 octobre 



Spécialités  
/ Dates 21/10 28/10 4/11 11/11 18/11 25/11 2/12 

1 X X X  X X X 

2 X X X  X X X 

3 X X X  X X X 

4 X X X  X X X 

5   X     X   

6 X X X  X X X 

7 X     X   

8 X     X    

9 X X X  X X X 

 Vie Municipale 04 
MARCHÉ DU MERCREDI 
Planning de présence des commerçants  
Le marché a lieu tous les mercredis matins. Il est rappelé aux utilisa-
teurs du parking de la place de la mairie de veiller au respect de 
l’interdiction de stationnement le mercredi matin de 6h30 à 13h00. La 
place étant limitée aux abords immédiats du marché, il est con-
seillé de stationner son véhicule sur le parking de la Bastille 
(face au foyer des jeunes). 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Info : les commerçants les plus fréquemment présents sur le 
marché ont décidé de se présenter au travers d’un slogan résumant 
brièvement leur activité ou leurs atouts. Cette initiative promotionnelle 
sera diffusée dans les prochains bulletins municipaux dans la pré-
sente rubrique à raison d’un commerçant par édition.  

SEANCE DE VACCINATIONS 
Permanence de vaccinations gratuites « spéciale grippe » 
Une séance de vaccinations ouverte aux habitants de La Séguinière 
aura lieu en mairie le vendredi 13 novembre de 14h00 à 16h00 (sur 
rdv). La permanence est plus particulièrement destinée aux per-
sonnes qui veulent se faire vacciner contre la grippe. Toutefois, lors 
de cette séance seront proposés d’autres vaccins mis à disposition 
gratuitement par le Conseil Départemental du Maine-et-Loire : 
 

• DT polio (REVAXIS) 
• TETRAVAC (Infanrix Tetra) 
• PRIORIX (rougeole - oreillons - rubéole) 
• Méningite 
• Repevax (Boostrix Tetra) (DTP + coqueluche adulte) 
• Autres vaccins à la demande : Hépatite B 

 
Rappel : pour la grippe, il convient d’apporter son vaccin. Pas de 
vaccination publique pour les enfants de moins de 6 ans.Tout enfant 
mineur se présentant seul à la séance de vaccination, devra être 
muni d’une autorisation parentale et de son carnet de vaccination. 
L’autorisation est à remettre à l’enfant le jour de la séance. 
 
Afin de prévenir la propagation du virus COVID-19, des mesures par-
ticulières sont mises en place : inscription préalable en mairie et port 
du masque obligatoire  
 

MISE À DISPOSITION DE COMPOST 
La commune propose de nouveau, aux habitants qui le souhaitent, du 
compost gratuit afin de fertiliser leur jardin, plantations ou gazon. Le 
compost provient des déchets verts broyés, issus de la taille effec-
tuée par les agents, ainsi que de la transformation des déchets du 
composteur du restaurant scolaire. 
 
Pour pouvoir en bénéficier, 
les personnes intéressées 
doivent s’inscrire préalable-
ment en mairie avant le 4/11. 
La récupération du compost 
gratuit aura lieu en libre ser-
vice, le samedi 7 novembre à 
l’ancien éco-point de la Prairie 
(derrière l’aire de Camping-
car) de 9h00 à 11h30. Un 
créneau sera fixé avec les 
services au moment de l’ins-
cription. 
 
Suivant le nombre d’inscrits, le volume attribué à chacun pourra être 
limité. Par ailleurs, pour ceux qui possèdent une remorque, il sera 
possible de faire charger le compost avec un chariot élévateur. 

1) Fruits et légumes / 2) Poisson / 3) Charcuterie - traiteur / 4) Jus         
de pommes, miel et produits après récolte - Amitié Sandogo / 5 Pommes 
du producteur / 6) Cuisine asiatique / 7) Rempaillage de chaises /          
8) Lingerie pour femmes et hommes / 9) Volailler - traiteur. 

Le conseil municip@l en bref 
Le prochain conseil municipal aura lieu le lundi 9 novembre à 
20h30. Ces séances sont publiques ; chacun est invité à y 
assister. 
 
Au conseil du 12 octobre dernier ont été votées les délibéra-
tions suivantes : 
 
• Attribution du lot « Cloisons - plafonds » du marché Salle 

Polyvalente / Restaurant scolaire, 
• Consultation démolition et désamiantage d’immeubles, 
• Approbation du projet d’extension de la mairie, 
• Remplacement de la toiture bac acier de l’école publique, 
• Liaison douce entre les Grands Bois et l’Hermitage, 
• Gestion de l’aire de camping-car, 
• Recensement des travaux communaux 2020/2022, 
• Conditions de remboursement de frais aux élus, 
• Autorisation d’absence professionnelle et crédits d’heures, 
• Convention de forfait communal versé à l’OGEC, 

• Participation de fonctionnement pour les élèves de l’exté-
rieur scolarisés à l’école publique Marcel Luneau, 

• Désignation des représentants communaux pour les grou-
pements de commandes passés avec Cholet, 

• Désignation des membres de la Commission Locale d’Eva-
luation des Charges Transférées, 

• Liste des représentants communaux au sein de divers ins-
tances et organismes, 

• Utilisation des crédits pour dépenses imprévues, 
• Restructuration d’un emprunt Crédit Agricole et nouveau 

prêt. 
 

———————— 
 

Retrouvez les comptes-rendus du conseil municipal sur le   
site internet de la commune www.mairie-laseguiniere.fr ou 
sur les panneaux d’affichage à l’extérieur et à l’intérieur de la 
mairie. 
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« Démarrez la journée avec la poissonnerie - La Marée » 

Jo
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 Vie Municipale 05 
CONTENEURS TEXTILES 
Reprise de la collecte 
Après plusieurs mois d’arrêt, la reprise de la collecte des textiles, 
linges de maison et chaussures (TLC) a redémarré sur l’ensemble du 
territoire de l’AdC depuis la fin du mois de septembre. Il est rappelé à 
ce sujet que les TLC usagés peuvent être rapportés pour être valori-
sés, quel que soit leur état, même abîmés. Ils doivent être placés 
propres et secs dans un sac fermé et les chaussures liées par paires.  
 
Il est également important de signaler, en cette période de pandémie, 
que les mouchoirs, masques, gants et lingettes de nettoyage, même 
en tissu, ne doivent pas être déposés dans les colonnes à textile. 
Ces derniers doivent être mis dans un sac soigneusement fermé 
parmi les ordures ménagères classiques.  
 
Les deux conteneurs installés près des ateliers municipaux rue 
Brouillet sont souvent pleins. Une demande va être faite auprès de 
l’AdC ou d’associations caritatives pour disposer d’équipements sup-
plémentaires. 
 

RUE EIFFEL 
Fermée à la circulation pour cause de travaux 
En raison du renouvellement du revêtement et 
du renforcement de la chaussée, décidé par 
l’Agglomération du Choletais, la rue Eiffel (zone 
d’activités de la Bergerie) sera interdite à la circu-
lation du lundi 19 au vendredi 30 octobre de jour 
comme de nuit. Une déviation sera mise en place  
durant cette période. 

ARBRES AVENUE CHAMBORD 
Les racines des arbres plantés le long de l’avenue de Chambord 
soulèvent le revêtement du trottoir rendant la circulation des piétons 
particulièrement dangereuse sur ces bas-cotés. Pour cette raison 
sécuritaire, la commission Urbanisme et Travaux a pris la décision 
d’enlever les arbres quand les dommages sont trop importants. La 
configuration future des trottoirs invite à une réflexion poussée sur 
leurs usages (liaison douce, stationnements, nouvelles planta-
tions2). La commission travaillera sur ce sujet dans les prochains 
mois. 

Plus 

Qui doit entretenir la végétation des cours d’eau ? 
Qu'est ce que la ripisylve ? 
 
La végétation des bords de cours d'eau, appelée ripisylve, se compose d'arbres et arbustes adaptés aux milieux humides : aulne, 
saule, frêne, noisetier, aubépine, sureau ... 
 
Quel rôle joue la ripisylve sur nos rivières ? 
 
Elle joue un rôle important dans le fonctionnement de nos rivières : 
 

• stabilise les berges, par le système racinaire qui fixe le 
sol , 

• peut ralentir ou limiter les crues, par ralentissement 
mécanique de la vitesse du courant et par infiltration, 

• participe à améliorer la qualité de l’eau par l'ombrage 
qui limite le réchauffement de l'eau et le risque d'eutro-
phisation, par l'absorption et la filtration de polluants, 

• diversifie les habitats biologiques (gîtes et sources de 
nourriture pour de nombreuses espèces animales) et 
préserve donc la biodiversité, 

• produit du bois de chauffage ou à des fins écono-
miques (menuiserie, caisses...), 

• améliore nos paysages et favorise parfois la mise en 
place d'usages récréatifs (sentiers pédestres ..). 

 
Pour jouer pleinement ces rôles, la ripisylve doit être entretenue régulièrement et de manière adaptée. 
 
Pourquoi entretenir la ripisylve ? 
 
Même si la rivière est un milieu qui évolue naturellement, une ripisylve qui n'est pas entretenue se détériore progressivement. L'ab-
sence d'entretien peut entraîner : 
 

• La chute des arbres dans le cours d'eau créant des embâcles (accumulation plus ou moins importante de débris 
végétaux) obstruant l'écoulement et pouvant amplifier les phénomènes d'érosion et les débordements ponctuels en 
amont. Chaque année, avec les crues ou les coups de vents, de nombreux arbres se déracinent et tombent dans les 
rivières. 

• La fermeture des ruisseaux par le développement anarchique de la ripisylve. 
 
L'entretien régulier permet d'assurer l'écoulement naturel de l'eau et d'éviter le comblement du lit et l'obstruction des ouvrages 
(ponts, buses, passerelles...), de contribuer au maintien d'une qualité écologique du cours d'eau et ses abords (lit, berges) et à l'équi-
libre du milieu, et de favoriser des usages sur le cours d'eau. 

Embâcle causé par la chute d’un arbre dans la Moine 
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 Dossier 06 

Interview de la présidente Marine NOUY (*) 

C.A.L.S. 

 
 

La Halte-Garderie a été créée en 
1988 quelques mois avant l’ou-
verture du Centre de Loisirs 
Sans Hébergement. L’année sui-
vante en 1989 un Accueil Péris-
colaire sera mis en place dans 
des locaux situés à l’adresse de  
la bibliothèque actuelle. 

En 2001, c’est la naissance de l’enti-
té CALS en même temps que le dé-
ménagement des services dans les 
locaux actuels, rue de La Garenne. 
 
Le Multi Accueil avec une solution de 
garde élargie pour les plus petits 
apparaît en 2005.  

L’objectif est de promouvoir, à la fois, 
la garde des enfants et une anima-
tion pour que, enfants et parents, 
puissent assurer leurs activités au 
quotidien en toute sécurité. 
  
 
 
 
 
Le Centre d’Animation de La Ségui-
nière est une structure associative de 
type loi 1901. Il gère différents ser-
vices : 
 
Multi-Accueil  
de 2 mois ½ à 6 ans 
Accueil régulier, occasionnel, de 
transition et d'urgence. 
 
Accueil Périscolaire 
du PS au CM2 
pour les enfants scolarisés dans les 
écoles de la commune. 
 
Accueil de Loisirs (ALSH) 
pour les activités du mercredi 
et les vacances scolaires. 
 
L’association est gérée par des bé-
névoles, membres du bureau qui 
sont les employeurs d’une quinzaine 
de salariés qui constituent les 
équipes de professionnels.  

 

 
de La Séguinière 

CENTRE D’ANIMATION 

Historique 

Ce mois-ci, il a été choisi de mettre en avant une association de la commune qui propose une 
panoplie de modes de garde pour les enfants de La Séguinière. 

Fonctionnement 

En tant que présidente, j'ai une responsabilité pénale et je représente 
l'association lors des différents actes nécessaires au fonctionnement 
de l'association (signature des contrats, conventions avec les parte-
naires CAF, Mairie...). J'ai également un rôle à jouer en terme d'orga-
nisation et de gestion de l'association : planification et animation des 
réunions (bureau, CA) et j'assure le lien entre la coordinatrice et les 
membres du bureau. 
 
Je ne suis pas seule à prendre les décisions et orientations. Elles 
sont prises collégialement après échanges avec les membres du 
bureau et la coordinatrice. Le Bureau veille au bon fonctionnement 
du CALS en étant à l’écoute des besoins remontés via la coordina-
trice, s’assure de la qualité de travail des salariés (moyens tech-
niques, humains, formations2), du bien-être des enfants (qualité 
d’accueil, financements de projets pédagogiques, animations, proto-
cole sanitaire2). 

Rôle de la Présidente et du Bureau 

La particularité du Cals : les membres du bureau, nous sommes des 
parents, bénévoles-employeurs. Nous avons donc une charge de 
travail importante ( entretien annuel avec les salariés, réunion avec 
les partenaires, gestion des demandes des salariés (formation, con-
gés...), gestion du budget.. Un travail de concertation est nécessaire 
et essentiel pour le bon fonctionnement entre la Présidente, le Bu-
reau et les directrices et directrices adjointes. Mais au delà de l'inves-
tissement et des responsabilités, nous partageons des moments de 
convivialités, d'échanges, nous tissons des liens. C'est un véritable 
engagement citoyen qui permet de rendre des projets possibles et 
d'améliorer le bien être des enfants. 

Quel est l’intérêt d’une gestion associative ? 

(*) avec la participation de Corinne AUDIGANE, coordinatrice et de 
Elodie OUEDRAOGO, directrice adjointe du multi-accueil 
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Le bureau a été renouvelé au cours du Conseil d’Administration qui s’est tenu le mardi 13 octobre dernier. Il est constitué d’une présidente, 
Marine NOUY, d’une vice-présidente Chris ALLORY, d’une secrétaire Cécile LECOMTE, d’une trésorière Rachelle GUESDON et de deux 
autres membres Frédérique BOUHIER et Patricia REVEILLE-JOUVE. 

Au périscolaire 
Acquisition d’un nouveau Logiciel comptabilité et gestion des familles, travail 
sur le document unique (risques professionnels) et sur le plan pédagogique, 
développer « la vie en collectivité ». 
 
Au multi-accueil 
L'année a démarré sur le thème de la mer et un petit poisson est venu se 
joindre à nous... Nous travaillons beaucoup autour des découvertes senso-
rielles et nous souhaitons réaliser un carré potager d'herbes aromatiques au 
printemps. Si les protocoles le permettent, nous reprendrons les sorties au 
Moulin de la Cour et à l'éveil corporel.  

Tous donnent du temps pour que 
l'association soit pérenne et que la 
structure fonctionne. Lors de la der-
nière assemblée générale qui s’est 
tenue le 22/9/2020, Marine NOUY, la 
présidente, a fortement insisté sur la 
volonté de renouveler des béné-
voles, nécessaires au bon fonction-
nement du CALS bien sûr mais aussi 
de toutes les associations présentes 
sur la commune.  

Actuellement six personnes compo-
sent ce bureau (voir infra) qui gère le 
recrutement, la comptabilité et les 
relations avec la municipalité ou les 
organismes partenaires (PMI, CAF, 
Centre Social Intercommunal2). 

Les salariés du CALS sont de vrais 
professionnels de l'enfance, qualifiés 
qui sont à l'écoute des enfants. 
Toutes les activités pratiquées font 
partie intégrante d’un projet éducatif 
et pédagogique préparé par les res-
ponsables des structures lors des 
différentes commissions avec les 
bénévoles. Toutes les structures 
sont gérées sous la coordination de  
Corinne AUDIGANE, qui se fait le 
lien avec le bureau, la commune  et 
les salariés. 

David CARON 

Conseil d’Administration du 13/10/2020 

Le bureau de l’association 

   Interview suite 

Au multi-accueil nous accueillons jusqu'à 18 enfants. L'agré-
ment a été donné par la PMI qui autorise 12 places crèches et 
6 places halte-garderies supplémentaires le mardi, jeudi et 
vendredi (dont 4 sur les temps de repas). Au périscolaire, 
l’agrément est de 120  enfants pour les deux accueils, mais 
peut varier en accueil de Loisirs selon les salles d’activités. 

Capacité d'accueil maximum 

 

La commission d'attribution des places a lieu au mois de mars 
pour l'année scolaire suivante. Les dossiers de demandes sont 
étudiés autour de différents critères par des élus de la mairie, des 
parents membres de la commission, la direction du multi-
accueil. Les critères ont été définis par la commission en lien avec 
les demandes de la CAF et de la PMI. Il y a un système de points 
attribués à chaque demande, par exemple le fait de vivre sur La 
Séguinière, avoir un enfant qui fréquente déjà le CALS, le fait que 
les parents travaillent, la date de demande et l'âge des enfants.  

Attribution des places sur la petite enfance 

Nous avons mis en place un protocole selon les directives de la 
DDCS (Direction Départementale de la Cohésion Sociale), qui 
évolue selon les annonces du Gouvernement. 
 
Du 16 mars au 10 mai 2020, pendant le confinement, l’accueil était 
fermé, c’est la  Mairie qui a géré les accueils pour le personnel 
prioritaire. Nous avons rouvert le 11 mai 2020  avec une capacité 
d’enfants de 30 maximum. A partir du 22 juin 2020, les accueils 
ont fonctionné avec tout le personnel car les enfants avaient 
classe tous les jours, en suivant le protocole émis par la DDCS. 
 
Pour le multi-accueil, la crèche était fermée durant le confinement, 
les enfants du personnel médical pouvaient être accueillis sur 
Cholet. Nous avons eu une reprise progressive en suivant les 
différents protocoles et les demandes prioritaires pour faciliter au 
mieux la reprise du travail des familles. Nous avons repris un ac-
cueil normal fin juin. 

Période COVID 

Projets majeurs pour 2021 
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Les élus de La Séguinière sont sou-
cieux de ces débordements qui portent 
atteinte aux équipements municipaux, 
mais aussi à la tranquillité des habi-
tants. 
 
Depuis cet été, des bâtiments ont été 
tagués, des dégradations ont été causées 
aux passerelles sur la Moine, des vols ont 
eu lieu dans des locaux associatifs, les 
heures de fermeture des aires de jeux 
multisport n’ont pas été respectées occa-
sionnant des bruits tardifs difficilement 
supportables pour le voisinage2  
 
Le week-end du 3 au 4 octobre dernier, 
c’est un jeu pour enfants du Moulin de la 
Cour qui a entièrement été détruit par le 
feu (photo ci-dessus). 
 
La municipalité souhaite attirer l'attention 
des parents d'adolescents. 
 
Ces jeunes, souvent inconscients des 
conséquences de leurs actes, peuvent 
devenir des délinquants occasionnels 
suite à dégradation de bien public, tags 
ou graffitis, vols simples, violences phy-
siques légères, insultes ou menaces aux 
élus. La liste n'est pas exhaustive2  

On peut y ajouter l’utilisation des trottoirs 
par les vélos ou les trottinettes, les nui-
sances sonores des engins motorisés ne 
respectant ni les normes ni le code de la 
route qui perturbent la tranquillité de tous.  

 
Beaucoup de parents n'imaginent pas 
leur enfant capable d'être impliqué 
dans de tels actes d'incivisme, répré-
hensibles.  

 
Il est de la responsabilité des parents de 
surveiller leurs enfants mineurs pour 
qu'ils ne commettent pas de tels faits. 
Ces comportements délictueux pourraient 
les conduire devant la justice, juge de 
proximité pour les infractions les moins 
graves ou tribunal pour enfants pour les 
autres. Si le coupable est mineur, sa fa-
mille peut être condamnée à réparer les 
préjudices subis, c'est-à-dire à verser des 
dommages et intérêts.  
 
Pour mémoire, (article R.635-1 du Code 
pénal) la dégradation ou la détérioration 
d'un bien appartenant à autrui est punie 
de deux ans d'emprisonnement et de      
3 000 € d'amende.  
 

Le fait de tracer des inscriptions, des 
signes ou des dessins, sans autorisation 
préalable, sur les façades, les véhicules, 
les voies publiques ou le mobilier urbain 
est puni d’une amende allant de 4 000 € à 
15 000 €. 
 

Il n'est pas acceptable que les dé-
penses engendrées pour remettre en 
état ce qui a été dégradé et pour rem-
placer ce qui a été volé, soient payées 
par l'ensemble des administrés et grè-
vent le budget de la commune. Nous 
avons fait le choix de privilégier la 
jeunesse dans nos investissements : 
école, équipements sportifs et de loi-
sirs. Combattre les incivilités et veiller 
à la tranquillité des habitants rentrent 
aussi dans cet objectif.  

 

Vos élus 

 

 

Actes d’INCIVISME 

Les week-ends et les vacances scolaires sont propices à des incivilités. 

Offres d’emplois 
Service de la Restauration Scolaire 
 
La commune est toujours à la recherche d’agents de restauration 
scolaire pour pallier des départs programmés dans les pro-
chaines semaines mais également pour des remplacements 
ponctuels.  
 
Le poste consiste à prendre en charge les traversées école/
cantine et la surveillance des élèves au restaurant scolaire muni-
cipal dans le respect des normes d'hygiène et de sécurité. 

Les horaires de travail (uniquement en période scolaire) sont : 
lundi, mardi, jeudi et vendredi : de 12h à 14h00 (ou de 11h45 à 
13h45). 
 
Pour plus d’informations, contacter Marina au secrétariat de 
mairie : 02 41 56 90 53 

Info de dernière minute 
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L’Eglise de la Séguinière remonte au 
11éme  siècle (dalles de l’entrée) et 
elle dépendait de l’abbaye de Saint-
Michel-en-l’Herm en Vendée.  
 
Au 16ème siècle, elle est reconstruite 
dans un style gothique plus renaissance 
par le seigneur Charles Duplessis qui avait 
accompagné le roi en Italie. Il y eut plu-
sieurs campagnes de travaux surtout 
après le siège des guerres de religion en 
1589. Après la Révolution, au 19ème 
siècle, vers 1859, l’église est agrandie
(style néo-gothique central).  
 
Les autels de la Vierge et de St Hubert 
datent du 19ème siècle. Leurs peintures 
ont été rénovées entre 2015 et 2018. L’au-
tel central est en granit de Bretagne.  

Les vitraux latéraux ont été établis entre 
1950 et 1958 grâce à la volonté du curé 
Edouard Chauveau. Ils relatent les pas-
sages en 1713 et 1715 du missionnaire 
Saint Louis Marie de Montfort ainsi que le 
temps des guerres de Vendée.  
 
Les vitraux de la nef centrale sont du 
19ème siècle et certains représentent les 
6 chapelles mariales de l’Anjou, dont les 
Gardes et Béhuard. Il s’agit d’un don du 
diocèse. 
 
La statue de la Vierge Notre-Dame de 
l’Assomption qui vient d’être remarquable-
ment restaurée par Noël Devanne de 
l’association Histoire et Patrimoine de la 
Séguinière a été exposée lors de la messe 
du 15 août avant d’être fixée dans l’église.  
 
Statue rare, observée en Espagne sur 
les chemins de Compostelle. C’est une 
œuvre statuaire magnifique par sa fi-
nesse et son expression lumineuse et 
délicate.  
 
L’église de la Séguinière, église accueil-
lante des Mauges, est inscrite à l’inven-
taire des monuments historiques.  

L’église Notre-Dame de l’Assomption 
RICHESSE DE NOTRE PATRIMOINE 

Statue de la Vierge Notre-Dame de l’Assomption 

Six classes de CM1 et CM2 des écoles 
publiques et privées se sont succédées 
pour découvrir cette exposition ludique, 
pédagogique et interactive. La commune 
de La Séguinière est la première collecti-
vité à accueillir l’expo. 
 
L’exposition « Place aux citoyens » s’articulait 
autour de trois zones comprenant des outils 
d’animation modulables dont : 
 
8 panneaux pédagogiques : un question-
naire à trous est proposé comme support en 
accompagnement. 
 
La roue de l’action citoyenne : une roue 
interactive qui présente 13 actions conduites 
par le Département ou les communes sur 
différentes thématiques. Possibilité pour les 
enfants de voter pour leur action préférée.  
Ont été plébiscités : cultiver les jardins sans 
produits chimiques, améliorer les démarches      
en ligne avec la mairie, rompre l’isolement   
des personnes âgées, organiser une porte 
ouverte à la mairie2  
 
La citoyenneté près de chez nous, met en 
avant des actions citoyennes locales au tra-
vers d’un jeu de l’oie. 

L’arbre de la citoyenneté (c’est quoi être 
citoyen aujourd’hui ?) sur lequel chaque 
classe écrit sa  définition de la citoyenneté      
à travers une photo, un mot ou encore un 
dessin. 

Les élus et bénévoles qui ont participé à la 
mise en place de l’exposition et à l’accompa-
gnement des enfants sont vivement remerciés 
pour leur investissement. 
 

    Julie BARREAU 

L’exposition départementale « Place aux Citoyens »  
a été installée à l’espace Roger Dronneau du 5 au 8 octobre dernier 

Exposition « Place aux Citoyens » 
Première action du Parcours Eco-citoyen 
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L’association tient à faire savoir qu’il est 
encore possible de s’inscrire aux cours 
suivants : 
 
Cours de Danse pour adultes « Modern 
Jazz ». Les séances ont lieu le lundi 
soir à 20h00 à la Salle de la Garenne. 
 
Les cours de Baby-danse pour les enfants 
âgés entre 3 et 5 ans (séances le mercredi 
matin à 11h15) affichent complet depuis la 
mi-octobre. 

 
Venez essayer ! 

Informations 
diverses 

Danse Roll La paroisse a changé de prêtre 
 
En juin dernier, Monseigneur Delmas, évêque d’Angers, procédait aux nominations des 
prêtres en Maine-et-Loire. 
 
C’est ainsi que le père Aymeric de BOÜARD, a quitté la paroisse à la fin du mois d’août et 
exerce ses fonctions à présent à Saint-Laurent-des-Autels. Les différents projets menés avec 
l’équipe paroissiale et le père Aymeric ont toujours été constructifs et enrichissants et nous les 
en remercions. 
 
Il est remplacé par le père Bruno RAFFARA, ordonné prêtre le dimanche 28 juin 2020 à An-
gers, qui a pris officiellement ses fonctions le dimanche 27 septembre 2020. Nous lui souhai-
tons bienvenue dans notre commune. 

L’équipe paroissiale 

Ecole publique 
Les parents d’élèves de l’Ecole Publique 
Marcel Luneau proposent une collecte de 
papiers : 
 

du 6 au 12 novembre 2020 
 
Sur le parking de la station de lavage        
Kärcher, zone industrielle de La Bergerie à     
La Séguinière. 

Bledrunners 
Inscriptions saison 2020-2021 

 
Une permanence pour les inscriptions de 
la saison à venir aura lieu le lundi 19 oc-
tobre 2020 de 18h00 à 20h00 au 9 rue des 
Deux-Sèvres à La Séguinière 
 
Le montant de l’adhésion est de 6 €/an. 
 
Courir dans la bonne humeur, running, 
détente, compétitions pour  semi-marathon 
ou marathon, trail2 L’association est ou-
verte à tous les niveaux et à tout âge ! 
 
Les entraînements sont proposés le mardi 
et le jeudi à 19h45 et le dimanche à 9h30 
 
Pour tout renseignement :  
elisepierrick@yahoo.fr ou 06 03 45 00 03 

Annulation Randonnée du Bouchot 
 
Le club SVS a pris la décision de ne pas 
organiser la Randonnée du Bouchot le 8 
novembre 2020. 
 
En effet, les raisons sanitaires ne donnent 
pas le choix, c’est trop compliqué et trop 
incertain... La décision est aussi prise en 
solidarité avec les autres clubs qui ont 
déjà annulé leur manifestation. 

Séguinière Vélo Sport 

Paroisse Saint-Michel des Prieurés 

A gauche le père Bruno RAFFARA, à droite le père Aymeric de BOÜARD 

Bibliothèque « Mille Pages » 
Ce mois-ci, nous vous conseillons un roman 
plébiscité en cette rentrée littéraire : 
 

« Betty » de Tiffany Mc Daniel  
(Prix du roman FNAC 2020) 

Betty Carpenter est « la petite indienne » née 
dans une baignoire, la 6ème de huit enfants. Sa 
famille vit en marge de la société, car, si sa mère 
est blanche, son père est cherokee. Lorsque les 
Carpenter s’installent dans le petite ville de 
Breathed, après des années d’errance, le pay-
sage luxuriant de l’Ohio semble leur apporter la 
paix. Avec ses frères et sœurs, Betty grandit 
bercée par la magie immémoriale des histoires 
de son père. 
 
Mais les plus noirs secrets de la famille se dévoi-
lent peu à peu. Pour affronter le monde des 
adultes, Betty puise son courage dans l’écriture : 
elle confie sa douleur à des pages qu’elle enfouit 
sous terre au fil des années.  

Pour qu’un jour, toutes ces histoires n’en forment 
qu’une, qu’elle pourra révéler2 et ce roman  
magnifique en est le fruit (roman enchanteur et 
tragique). 
 
INFORMATION 
Un spectacle est proposé en fin d’année, spec-
tacle intitulé « Noël dans ma valise » (compagnie 
La Trébuche). Il se déroulera à la salle Prévert 
(avec des règles sanitaires qui seront à préciser). 
Nous ne pouvons recevoir que 25 personnes (en 
cette période de crise); sachant qu’il ne faut qu’un 
adulte par enfant (ou par famille). Les inscriptions 
seront à faire auprès de la bibliothèque. Il est à 
noter que, si le nombre était inférieur à 25 per-
sonnes, le spectacle serait annulé. 
 

Bonne lecture et prenez soin de vous 
L’équipe des bénévoles 

 

Horaires d’ouverture 
(Reprise des horaires d’avant confinement) 

 

Lundi : 16h45  à 18h30 
Mercredi : 10h00 à 12h00 et 17h30 à 19h00 

Jeudi : 17h30 à 19h00 
Samedi : 10h30 à 12h00 

 

Possibilité de consulter et préparer  
une liste de livres sur le site E.changes  

(Portail des bibliothèques de Cholet) 

Tiffany McDaniel 
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Les réflexions sur l’organisation de l’acte 2 
(de janvier à avril 2021) portent leurs fruits. 
Plusieurs spectacles devraient être officiali-
sés dans les prochaines semaines.    
 
La thématique, portée  comme tous les ans 
par tous les acteurs locaux, a été choisie 
suite aux différentes rencontres  construc-
tives organisées entre associations 
(culturelles, enfances2) et élus.   Elle aura 
pour titre : 
 
 

« Bas les masques » 
 

Appel à la population 
 

Petits et grands talents  
des petits et grands enfants 

 
Dans le cadre de « Bas les masques », 
prochain thème des moments culturels de la 
Séguinière, nous recherchons des per-
sonnes qui ont un talent (caché ou pas) : 
cuisine, musique, sport, chant, jardin... tous 
sont les bienvenus 
 
Nous comptons sur vous !  
 

Contacter la mairie au 02 41 56 90 53  
ou par mail accueil@mairie-laseguiniere.fr 

 
 
En ce qui concerne les premiers spectacles 
de la saison culturelle, le spectacle des 
Fo’Plafonds s’est parfaitement déroulé mal-
gré les conditions sanitaires actuelles.  
 
La jauge de 150 spectateurs par représenta-
tion a été atteinte dès les réservations. Les 
deux séances se sont donc déroulées à 
guichet fermé. 
 
La prestation de haute volée des musiciens 
a émerveillé le public ravi de retrouver la joie 
d’un spectacle après plusieurs mois de di-
sette. 
 
 

Les dates à venir sont : 
 
Mardi 20 octobre à 20h00 
Séance de cinéma 
Théâtre Prévert 

« Abominable » 
Entrée : 3 € (gratuit - 12 ans) 
2019 - Animation/Enfants (1h37) 
Tout commence sur le toit d'un immeuble à 
Shanghai, avec l'improbable rencontre d'une 
jeune adolescente, l'intrépide Yi, avec un 
jeune Yeti. La jeune fille et ses amis Jin et 
Peng vont tenter de ramener chez lui celui 
qu'ils appellent désormais Everest. 

 
Mercredi 28 octobre à 20h00 
Séance de cinéma 
Théâtre Prévert 

« Chair de Poule » 
Entrée : 3 € (gratuit - 12 ans) 
2015 - Aventure - 1h43 
Déconseillé pour les moins de 8 ans. 
Zach Cooper vient d'emménager dans une 
petite ville, et il a bien du mal à se faire à sa 
nouvelle vie jusqu'à ce qu'il rencontre sa 
très jolie voisine, Hannah, et se fasse un 
nouveau pote, Champ.  
 

 
 
Dimanche 15 novembre à 17h00 
Apéro-Concert 
Salle des Fêtes 

« La Gammine » 
Entrée : 5 € 
Chanteuse comédienne, La Gammine se 
raconte en musique avec sincérité et dou-
ceur. À travers une écriture malicieuse, elle 
dépeint des personnages haut en couleurs 
et nous livre sa vérité avec humour et enga-
gement. Des sonorités dissonantes et une 
voix singulière viennent teinter ce spectacle 
qui ne pourra pas vous laisser indifférent. 

SAISON CULTURELLE 2020/2021 
en partenariat avec les associations locales 

Suzette reçoit la visite de son amie Martine qui aide son père 
dépendant. Elle lui parle du confinement et de la canicule qui ont 
été difficiles à supporter  pour son père. 
 
Martine a bien senti que sa santé et son autonomie avaient en-
core baissé et qu’il demande de plus en plus d’attention et de 
présence. 
 
« J’aimerais parfois prendre du temps pour moi, mais com-
ment ?  Je fatigue de plus en plus mais je ne sais vers qui me 
tourner. » 
 
Suzette comprend mais elle ne vie pas la même situation que 
Martine; Elle l’invite à prendre contact avec les coordinatrices du 
CLIC qui mettent en place des informations à destination des 
aidants, notamment : 

• « Etre enfant et aidant : qui suis-je ? » : le 4 et le 18 dé-
cembre 2020 à Cholet 

• « Accompagner un proche atteint de la maladie de Par-
kinson » : le 9 et le 16 décembre 2020 à Cholet 

 
« Tu vas pouvoir discuter avec 
d’autres aidants et n’hésites 
pas à demander aux coordina-
trices du CLIC pour que ton 
papa ait une compagnie pen-
dant ton absence et qui pourra 
l’aider dans ses gestes, au be-
soin ». 
 

CLIC IGEAC 
02 41 30 26 34 

clic.choletais@gmail.com 
Site internet : clic-igeac.org 

Les aventures de Suzette 
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Beaucoup de nos aîné(e)s se souviennent de ces an-
nées 50 et 60. 
 
La Séguinière va se développer rapidement dans les an-
nées 70 et une demande est faite auprès de la municipalité 
pour une ouverture d’école publique. La décision sera diffi-
cile et le premier vote du conseil sera négatif à deux voix 
près ! Après réflexion et analyse de la situation, le conseil 
municipal décide toutefois de lancer le projet.  

 
L’école publique sera rouverte dans ses anciens locaux rue 
du Manoir, des locaux désaffectés depuis plus de 10 ans 
qui avaient servi de logements sociaux pour les rapatriés 
d’Algérie et pour quelques familles. 
 
La population continue d’augmenter2  
 
L’école publique devient vite trop petite ; il faut créer une 
annexe, ce sera tout près, sur la place au bout de la rue de 
l’Etoile (photo ci-dessous), avec des classes préfabriquées.  

 

Il devient urgent de lancer un projet plus ambitieux. C’est le 
maire de l’époque Marcel Luneau et son conseil municipal 
qui lanceront ce projet, ce qui explique pourquoi l’école 
publique porte désormais son nom. Il ne verra pas malheu-
reusement l’achèvement de ce projet. Roger Dronneau, le  
maire qui lui succédera, inaugurera le nouvel ensemble 
scolaire comprenant : 

 

 
Le chantier se réalisera durant l’année 1976 et la voici telle 
que nous la connaissons aujourd’hui. 
 

 
 
Avec cet article s’achève « l’histoire des écoles » de La 
Séguinière qui a débuté en juin 2019 dans le bulletin d’infor-
mations municipales n°159. 

Pendant plus de 20 ans, les deux écoles de la Séguinière étaient l’école privée des garçons rue du 
Manoir, et l’école privée des filles rue de la Grande Fontaine, l’une dirigée par Joseph Duthé et 
l’autre par les religieuses de Torfou, deux écoles qui étaient la fierté du curé Chauveau.  

des écoles à La Séguinière  
L’histoire 

Article rédigé par l’association  

Histoire & Patrimoine  
de La Séguinière 

L’ouverture de l’école publique se fera dans ces locaux qui ont,  
à  l’origine, été la communale de filles !  

La cour de récréation était derrière.  
 

Des familles ont habité dans ces classes dans les années 60 – 70.  

Place de l’Etoile où se trouvait l’école publique 

Entrée de l’école Marcel Luneau 

 Ecole Elémentaire Ecole Maternelle 

Nombre de classes 5 2 

Autre 1 logement de 
fonction 

1 logement de 
fonction 

Budget 
en francs 1 403 000 922 000 


